
Accord de confidentialité - OTODESK

1. Parties concernées
Cet accord de confidentialité est conclu entre :

● Innovative Commercial Solutions SAS, au capital de 1 000,00 €, dont le siège
social est situé 44 Rue Jean Perrin Challans, représentée par Étienne
Gourvest, en sa qualité de Président, immatriculée au RCS de La
Roche-sur-Yon sous le numéro Siren : 889226304 - Numéro RCS : La
Roche-sur-Yon B 889 226 304, exploitant la marque OTODESK (ci-après
dénommée "OTODESK")

● Et le client utilisateur des services OTODESK (ci-après dénommé "le Client")

2. Objet de l'accord
Cet accord vise à protéger les informations confidentielles échangées lors des
consultations fournies par OTODESK.

3. Définition des informations confidentielles
Sont considérées comme confidentielles toutes les informations, quelle que soit leur
nature, échangées entre OTODESK et le Client dans le cadre des consultations,
incluant mais non limitées aux :

● Stratégies d'entreprise
● Données financières
● Informations techniques
● Plans de développement
● Tout autre renseignement non public

Copyright 2024 - OTODESK - Page N° : 1



4. Engagements d'OTODESK
OTODESK s'engage à :

1. Maintenir strictement confidentielles les informations partagées par le Client.
2. Utiliser ces informations uniquement dans le cadre de la fourniture des

services de conseil.
3. Ne pas divulguer ces informations à des tiers sans l'accord préalable écrit du

Client.
4. Assurer la sécurité des données partagées via ses plateformes (Google Meet,

Google Drive).

5. Engagements du Client
Le Client s'engage à :

1. Ne pas divulguer les méthodes, processus ou technologies spécifiques
utilisés par OTODESK.

2. Respecter la confidentialité des conseils et recommandations fournis par
OTODESK.

6. Durée de l'engagement
Cet accord de confidentialité reste en vigueur pendant toute la durée de la relation
entre OTODESK et le Client, et pour une période de 5 ans après la fin de cette
relation.
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7. Exceptions
Les obligations de confidentialité ne s'appliquent pas aux informations qui :

1. Étaient déjà connues de la partie réceptrice avant leur divulgation.
2. Sont ou deviennent publiques sans faute de la partie réceptrice.
3. Sont légalement obtenues d'un tiers sans obligation de confidentialité.
4. Doivent être divulguées en vertu d'une obligation légale ou d'une décision de

justice.

8. Violation de l'accord
Toute violation de cet accord peut entraîner des poursuites judiciaires et des
demandes de dommages et intérêts.

9. Loi applicable et juridiction
Cet accord est régi par le droit français. Tout litige relatif à son interprétation ou son
exécution relève de la compétence exclusive des tribunaux de La Roche-sur-Yon.

En utilisant les services d'OTODESK, le Client reconnaît avoir lu, compris et accepté
les termes de cet accord de confidentialité.

Dernière mise à jour : 20 octobre 2024
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